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Nom de la clause : Dispositions du Code des Assurances ne faisant pas partie du Livre 1er

Titre VII mais néanmoins applicables aux Assurances Maritimes
Objet de la Clause : Législation des Assurances Maritimes en France

Catégorie : Législation Française

Numéro : Date : Divers

Pays d’origine : France Emetteur :

Commentaires :

Les assurances maritimes sont régies par le titre VII du Livre 1er du Code des Assurances.
Cependant, d’autres dispositions du Code des Assurance leurs sont applicables (soit
directement, soit indirectement).

Vous trouverez donc ci-après :

1. Les dispositions nommément applicables aux assurances maritimes (L.111.1 qui
énonce comme étant applicable aux assurances maritimes les articles L. 111-6, L. 112-
2, L. 112-4 et L. 112-7 du Code des Assurances)

2. Les dispositions concernant les « grands risques » dans laquelle l’article L111-6 classe
l’assurance des corps de navires et les marchandises transportées,

3. Les dispositions concernant l’assurance en Libre prestation de service (LPS)

4. Les dispositions concernant le choix de la loi applicable (Art L 181-1 à L 181-4).
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1- Dispositions applicables aux Assurances Maritimes mais ne faisant pas partie du Livre 1er

Titre VII

Livre 1er – Règles communes aux Assurances de dommages non maritimes et aux Assurances
de Personnes

Chapitre Ier – Dispositions Générales

Article L111-1 – Droit du Contrat – Domaine d’application
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 6 Journal Officiel du 17 juillet 1992)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 I, II Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Les titres Ier, II et III du présent livre ne concernent que les assurances terrestres. A l'exception
des articles L. 111-6, L. 112-2, L. 112-4 et L. 112-7, ils ne sont applicables ni aux assurances
maritimes et fluviales ni aux opérations d'assurance crédit ; les opérations de réassurance
conclues entre assureurs et réassureurs sont exclues de leur champ d'application.
Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois et règlements relatifs aux sociétés à forme tontinière
; aux assurances contractées par les chefs d'entreprise, à raison de la responsabilité des accidents
de travail survenus à leurs ouvriers et employés ; aux sociétés ou caisses d'assurances et de
réassurances mutuelles agricoles.

Article L111-2
(Loi nº 81-5 du 7 janvier 1981 art. 28-1 Journal Officiel du 8 janvier 1981 rectificatif JORF 8 février 1981)
(Loi nº 82-600 du 13 juillet 1982 art. 9 Journal Officiel du 14 juillet 1982)
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 7 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)

Ne peuvent être modifiées par convention les prescriptions des titres 1er, II et III du présent
livre, sauf celles qui donnent aux parties une simple faculté et qui sont contenues dans les
articles L. 112-1, L. 112-5, L. 112-6, L. 113-10, L. 121-5 à L. 121-8, L. 121-12, L. 121-14, L. 122-1, L.
122-2, L. 122-6, L. 124-1, L. 124-2, L. 127-6, L. 132-1, L. 132-10, L. 132-15 et L. 132-19.

Article L111-6- Assurances des Grands Risques -Définition
(Transféré par Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 6 II Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Sont regardés comme grands risques :

1° Ceux qui relèvent des catégories suivantes :
a) Les corps de véhicules ferroviaires, aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que la
responsabilité civile afférente aux dits véhicules ;
b) Les marchandises transportées ;
c) Le crédit et la caution, lorsque le souscripteur exerce à titre professionnel une activité
industrielle, commerciale ou libérale, à condition que le risque se rapporte à cette activité ;

2° Ceux qui concernent l'incendie et les éléments naturels, les autres dommages aux biens, la
responsabilité civile générale, les pertes pécuniaires diverses, les corps de véhicules terrestres à
moteur ainsi que la responsabilité civile, y compris celle du transporteur, afférente à ces
véhicules, lorsque le souscripteur exerce une activité dont l'importance dépasse certains seuils
définis par décret en Conseil d'Etat.



For Information Only        Pour Information Uniquement

Page 3 sur 15

Chapitre II – Conclusion et Preuve du Contrat d’Assurance – Forme et Transmission des
Polices

Article L112-2 – Information Précontractuelle – Proposition d’assurance – Modification du
Contrat
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 8 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er mai 1990)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 35 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

L'assureur doit obligatoirement fournir une fiche d'information sur le prix et les garanties avant
la conclusion du contrat.
Avant la conclusion du contrat, l'assureur remet à l'assuré un exemplaire du projet de contrat et
de ses pièces annexes ou une notice d'information sur le contrat qui décrit précisément les
garanties assorties des exclusions, ainsi que les obligations de l'assuré. Les documents remis au
preneur d'assurance précisent la loi qui est applicable au contrat si celle-ci n'est pas la loi
française, les modalités d'examen des réclamations qu'il peut formuler au sujet du contrat, y
compris, le cas échéant, l'existence d'une instance chargée en particulier de cet examen, sans
préjudice pour lui d'intenter une action en justice, ainsi que l'adresse du siège social et, le cas
échéant, de la succursale qui se propose d'accorder la couverture.
Un décret en Conseil d'Etat définit les moyens de constater la remise effective des documents
mentionnés à l'alinéa précédent. Il détermine, en outre, les dérogations justifiées par la nature
du contrat ou les circonstances de sa souscription.
La proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assureur ; seule la police ou la note de
couverture constate leur engagement réciproque.
Est considérée comme acceptée la proposition faite, par lettre recommandée, de prolonger ou de
modifier un contrat ou de remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne refuse pas
cette proposition dans les dix jours après qu'elle lui soit parvenue.
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.

Article L112-4 Mentions du Contrat d’Assurance
(Loi n° 81-5 du 7 janvier 1981 art. 30 Journal Officiel du 8 janvier 1981 rectificatif JORF 8 février 1981)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 35 II Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

La police d'assurance est datée du jour où elle est établie.
Elle indique :
- les noms et domiciles des parties contractantes ;
- la chose ou la personne assurée ;
- la nature des risques garantis ;
- le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ;
- le montant de cette garantie ;
- la prime ou la cotisation de l'assurance.

La police indique en outre :

- la loi applicable au contrat lorsque ce n'est pas la loi française ;
- l'adresse du siège social de l'assureur et, le cas échéant, de la succursale qui accorde la
couverture ;
- le nom et l'adresse des autorités chargées du contrôle de l'entreprise d'assurance qui accorde la
couverture.



For Information Only        Pour Information Uniquement

Page 4 sur 15

Les clauses des polices édictant des nullités, des déchéances ou des exclusions ne sont valables
que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

Article L112-7 – Information du souscripteur d’un contrat proposé en Libre Prestation de
Services
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 3 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi n° 91-716 du 26 juillet 1991 art. 1 I Journal Officiel du 27 juillet 1991 en vigueur le 20 novembre 1992)
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 18 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)

Lorsqu'un contrat d'assurance est proposé en libre prestation de services au sens de l'article L.
351-1 et de l'article L. 353-1, le souscripteur, avant la conclusion de tout engagement, est informé
du nom de l'Etat membre des communautés européennes où est situé l'établissement de
l'assureur avec lequel le contrat pourrait être conclu.
Les informations mentionnées à l'alinéa précédent doivent figurer sur tous documents remis au
souscripteur ou à l'assuré.
Le contrat ou la note de couverture doit indiquer l'adresse de l'établissement qui accorde la
couverture, le cas échéant celle du siège social, ainsi que le nom et l'adresse du représentant
mentionné à l'article L. 351-6-1.

2- Grands Risques

Définition : Article L111-6 – L351-4

Exercice : Article L351-4 – R-351-2

Loi applicable : L281-1 et suivants

3 - Dispositions relatives à la Libre Prestation de Service

Livre III

Titre V
Libre prestation de services et coassurance relatives aux Etats parties à l’accord sur l’espace

économique européen non membres des communautés européennes

Chapitre I : Dispositions relatives à la libre prestation de services en assurances de
dommages

Section I – Dispositions Générales

Article L351-1 - Définitions
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, II Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Dans le présent titre :
1º le mot : "Etat" désigne un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen non
membre des Communautés européennes ;
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2º l'expression : "libre prestation de services" désigne le régime des opérations de libre
prestation de services définies au 4º de l'article L. 310-3 lorsque les circonstances suivantes ou
seulement l'une quelconque d'entre elles sont réalisées :
 a) l'opération est effectuée à partir d'un Etat qui n'est pas membre des Communautés
européennes,
b) l'Etat d'origine de l'entreprise qui effectue l'opération n'est pas membre des communautés
européennes,
c) l'Etat où se trouve le risque couvert ou l'engagement pris n'est pas membre des
Communautés européennes.

Article L351-2 – Domaine d’application
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 91-716 du 26 juillet 1991 art. 1 VII Journal Officiel du 27 juillet 1991 en vigueur le 20 novembre 1992)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14, art. 32 III Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

 Sont exclues de l'application du présent titre les opérations d'assurance afférentes :
 - aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ;
 - à la responsabilité civile des véhicules terrestres à moteur, à l'exception de la responsabilité du
transporteur ;
Sont en outre exclus de l'application du présent chapitre les risques des travaux de bâtiment
faisant l'objet d'une obligation d'assurance.

L 351-3 - Vacant
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 31, art. 46 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Transféré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 3 II, art. 10 II Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er
juillet 1994)

Cet article a été numéroté L310-4 par la loi 94-5 du 4 janvier 1994 :

Pour les opérations mentionnées aux 2º et 3º de l'article L. 310-1, est regardé comme Etat de
situation de risque :
1º L'Etat où les biens sont situés, lorsque l'assurance est relative soit à des immeubles, soit à des
immeubles et à leur contenu dans la mesure où ce dernier est couvert par la même police
d'assurance ;
2º L'Etat d'immatriculation, lorsque l'assurance est relative à des véhicules de toute nature ;
3º L'Etat où a été souscrit le contrat, s'il s'agit d'un contrat d'une durée inférieure ou égale à
quatre mois, relatif à des risques encourus au cours d'un déplacement, quelle que soit la
branche dont ceux-ci relèvent ;
4º Dans tous les autres cas que ceux mentionnés aux 1º, 2º et 3º ci-dessus, l'Etat dans lequel le
souscripteur a sa résidence principale ou, si le souscripteur est une personne morale, l'Etat où
est situé l'établissement de cette personne morale auquel le contrat se rapporte.

Section II : Conditions d'exercice

Article L351-4 – Assurance en LPS des grands risques
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 91-716 du 26 juillet 1991 art. 1 VIII Journal Officiel du 27 juillet 1991 en vigueur le 20 novembre 1992)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 6 I, II, art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)
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Sous la seule réserve d'en informer préalablement le ministre chargé de l'économie et des
finances, toute entreprise d'assurance peut couvrir sur le territoire de la République française
les grands risques tels qu'ils sont définis à l'article L. 111-6 en libre prestation de services. Un
décret en Conseil d'Etat fixe les documents à produire à l'appui de cette information.

Article L351-5 – Assurance en LPS des risques de masse – Agrément
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, IV Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance peut couvrir sur le territoire de la République française en libre
prestation de services les risques autres que ceux qui sont mentionnés à l'article L. 351-4
lorsqu'elle ne dispose pas, en France, d'un établissement ayant obtenu pour les branches
concernées l'agrément prévu à l'article L. 321-7.
Toutefois, une telle entreprise ne peut opérer en France en libre prestation de services qu'après
avoir obtenu un agrément délivré par le ministre chargé de l'économie et des finances dans les
conditions prévues à l'article L. 321-8.

Article L351-6 – Contrôle des contrats
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance couvrant sur le territoire de la République française en libre
prestation de services un risque autre que ceux mentionnés à l'article L. 351-4 est tenue de
remettre au ministre chargé de l'économie et des finances tous documents pouvant lui être
demandés dans les mêmes conditions que pour les entreprises agréées au titre de l'article L. 321-
1.
Toute entreprise d'assurance couvrant sur le territoire de la République française des grands
risques en libre prestation de services est tenue, lorsque la demande lui en est faite dans le but
de contrôler le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables à ces risques,
de remettre au ministre chargé de l'économie et des finances les conditions générales et
spéciales des polices d'assurance, les tarifs, formulaires et autres imprimés que l'entreprise a
l'intention d'utiliser.

Article L351-6-1 – Assurance Automobile – Gestion des Sinistres – Mandataire local
(Loi nº 91-716 du 26 juillet 1991 art. 1 IX Journal Officiel du 27 juillet 1991 en vigueur le 20 novembre 1992)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise assurant en libre prestation de services les risques de responsabilité civile
résultant de l'emploi de véhicules terrestres à moteur désigne en France un représentant pour la
gestion des sinistres à raison de ces risques à l'exclusion de la responsabilité civile du
transporteur. Les missions du représentant, qui sont exclusives de toute opération d'assurance
pour le compte de l'entreprise qu'il représente au titre de la gestion des sinistres, sont fixées par
décret en Conseil d'Etat.
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Section III : Sanctions administratives

Article L351-7 – Injonction – Information de l’autorité de contrôle de l’Etat de l’établissement
et de l’Etat du siège social
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Lorsqu'une entreprise d'assurance opérant sur le territoire de la République française en libre
prestation de services ne respecte pas les règles qui s'imposent à elle, la commission de contrôle
des assurances enjoint à l'entreprise concernée de mettre fin à cette situation irrégulière.
Si l'entreprise passe outre à l'injonction qui lui est adressée en application de l'alinéa précédent,
la commission de contrôle des assurances en informe les autorités de contrôle de l'Etat membre
de l'établissement de cette entreprise et, le cas échéant, de l'Etat de son siège social, et leur
demande de prendre toutes mesures appropriées pour que l'entreprise mette fin à cette
situation irrégulière.

Article L351-8 – Interdiction d’activité en LPS
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Si l'entreprise persiste à enfreindre les règles qui s'imposent à elles sur le territoire de la
République française, la commission de contrôle des assurances peut prendre les mesures
appropriées pour prévenir de nouvelles irrégularités et, si les circonstances l'exigent, interdire à
l'entreprise de continuer de conclure des contrats d'assurance en libre prestation de services sur
le territoire de la République française et prononcer, dans les conditions fixées à l'article L. 310-
18, les sanctions énumérées à ce même article, à l'exception de celles qui sont prévues aux
cinquième (4º) et septième (6º) alinéas dudit article. La commission de contrôle des assurances
procède, aux frais de l'entreprise, à la publication des mesures qu'elle a ordonnées dans les
journaux et publications qu'elle désigne et à l'affichage dans les lieux et pour la durée qu'elle
indique.

Article L351-9 – Indisponibilité des actifs localisés sur le territoire français
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, V Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Lorsque la commission de contrôle des assurances est informée par l'autorité de contrôle
compétente qu'une entreprise opérant en France en libre prestation de services a fait l'objet d'un
plan de redressement ou d'un plan de financement à court terme ou d'une mesure ayant
restreint ou interdit la libre disposition de ses actifs, elle prend les mesures de restriction ou
d'interdiction concernant les actifs de cette entreprise situés sur le territoire de la République
française propres à sauvegarder les intérêts des assurés et bénéficiaires de contrats.

Article L351-10 – Retrait d’agrément par l’autorité de contrôle d’un autre Etat
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Transféré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, art. 32 II, III Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er
juillet 1994)
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Lorsqu'elle est informée du retrait de l'agrément d'une entreprise opérant en France en régime
de libre prestation de services par l'autorité de contrôle compétente, la commission de contrôle
des assurances prend les mesures appropriées pour lui interdire de poursuivre son activité et
pour sauvegarder les intérêts des assurés et bénéficiaires de contrats.

Chapitre II : Dispositions relatives à la coassurance

Article L352-1 – Définition - Régime
(Loi nº 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 14 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, art. 31 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance dont le siège social est situé sur le territoire d'un Etat partie à
l'accord sur l'Espace économique européen non membre des Communautés européennes et qui
satisfait aux dispositions de la législation du pays où elle est établie est dispensée des
obligations prévues aux articles L. 321-7 et L. 351-4 pour participer sans être apériteur à la
couverture d'un grand risque tel que défini à l'article L. 111-6 situé en France, dans le cadre
d'une opération de coassurance réalisée en libre prestation de services, et dont l'un au moins
des participants n'est pas établi dans le même Etat membre que l'apériteur.

Chapitre III

Section I : Dispositions générales

Article L353-1 Vacant

Article L353-2 - Domaine
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 15 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Sont exclues de l'application du présent chapitre :
1º Les opérations consistant à gérer les placements d'entreprises autres que celles qui sont
mentionnées à l'article L. 310-1, qui fournissent des prestations en cas de vie, de décès ou de
cessation ou réduction d'activité ;
2º Les opérations définies à la section 1 du chapitre 1er du titre IV du livre IV.

Article L353-3 – Vacant

Section II : Conditions d'exercice

Article L353-4 – LPS « Passive »
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 15 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

I. - Sous la seule réserve d'en informer préalablement le ministre chargé de l'économie et des
finances, toute entreprise d'assurance peut prendre sur le territoire de la République française
des engagements en régime de libre prestation de services lorsque le souscripteur a pris
l'initiative de solliciter ces engagements auprès de l'entreprise d'assurance. Un décret en Conseil
d'Etat fixe les documents à produire à l'appui de cette information.
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Le souscripteur est réputé avoir pris l'initiative lorsque l'une au moins des deux situations
suivantes est réalisée :
1º Le contrat a été souscrit sans que le souscripteur ait été démarché sur le territoire de la
République française, pour le compte de l'entreprise d'assurance, par un intermédiaire
d'assurance ou par une personne mandatée par l'entreprise, ou sans que le souscripteur ait été
informé au moyen d'une promotion commerciale qui lui aurait été adressée personnellement ; le
contrat est souscrit soit par les deux parties dans l'Etat membre où l'entreprise est établie, soit
par celle-ci dans ce même Etat et par le souscripteur sur le territoire de la République française ;
2º Le souscripteur s'est adressé à un intermédiaire d'assurance établi en France en vue de se
procurer des informations sur des contrats d'assurance offerts par des entreprises d'assurance
établies dans d'autres Etats membres ou en vue de souscrire un contrat auprès d'une de ces
entreprises.
II. - Les entreprises d'assurance ne bénéficient des dispositions du premier alinéa du I du
présent article que si le souscripteur a signé, avant de souscrire le contrat, une déclaration par
laquelle il reconnaît savoir que l'entreprise d'assurance concernée est soumise au régime de
contrôle de l'Etat où elle est établie ; il signe également, le cas échéant, une déclaration analogue
avant de prendre connaissance des informations mentionnées au dernier alinéa (2º) du I.
III. - Toute entreprise d'assurance prenant sur le territoire de la République française, en libre
prestation de services, des engagements dans les conditions prévues au présent article est tenue,
lorsque la demande lui en est faite dans le but de contrôler le respect des dispositions
législatives et réglementaires applicables à ces engagements, de remettre au ministre chargé de
l'économie et des finances les conditions générales et spéciales des polices d'assurance, les tarifs,
formulaires et autres imprimés que l'entreprise utilise.

Article L353-5 – LPS « Active »
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 15 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, IV Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance peut prendre, sur le territoire de la République française, des
engagements en libre prestation de services qui ne sont pas souscrits selon les modalités
définies à l'article L. 353-4, lorsqu'elle ne dispose pas, en France, d'un établissement ayant
obtenu, pour les branches concernées, l'agrément prévu à l'article L. 321-7.
Toutefois, une telle entreprise ne peut opérer en France en libre prestation de services qu'après
avoir obtenu un agrément délivré par le ministre chargé de l'économie et des finances dans les
conditions prévues à l'article L. 321-8.

Article L353-6 – Contrôle des contrats
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 15 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance prenant sur le territoire de la République française en libre
prestation de services des engagements dans les conditions de l'article L. 353-5 est tenue de
remettre au ministre chargé de l'économie et des finances tout document pouvant lui être
demandé dans les mêmes conditions que pour les entreprises agréées au titre de l'article L. 321-
1.
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Section III : Sanctions administratives

Article L353-7 – Renvoi aux règles régissant l’assurance dommages
(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 15 Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Les entreprises d'assurance mentionnées aux articles L. 353-4 et L. 353-5 sont soumises aux
sanctions administratives prévues aux articles L. 351-7 à L. 351-9 ainsi qu'à l'interdiction
d'activité prévue à l'article L. 351-14.

Chapitre IV : Transferts de portefeuille

Article L354-1 – Cédante opérant en LPS
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, art. 32 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet
1994)

Les entreprises d'assurance françaises et leurs succursales mentionnées au 1º de l'article L. 310-2
ainsi que les succursales françaises d'entreprises d'assurance mentionnées au 3º du même article
peuvent être autorisées, dans les conditions définies aux deuxième, troisième, quatrième et
septième alinéas de l'article L. 324-1, à transférer tout ou partie de leur portefeuille de contrats
conclus en libre prestation de services au sens de l'article L. 351-1 à une ou plusieurs entreprises
dont le siège social se trouve dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen
ou de leurs succursales établies dans des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique
européen, ou à une ou plusieurs entreprises d'assurance établies et agréées dans l'Etat du risque
ou de l'engagement partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Le ministre chargé de
l'économie et des finances n'approuve le transfert que s'il a reçu l'accord des autorités de
contrôle de l'Etat de libre prestation de services.
En outre, lorsque l'entreprise cessionnaire est établie dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen autre que l'Etat de libre prestation de services, le ministre chargé de
l'économie et des finances n'approuve le transfert que si les autorités de contrôle de l'Etat
d'établissement de l'entreprise cessionnaire ont donné leur accord. Toutefois, lorsque
l'entreprise cessionnaire est une succursale établie dans un Etat membre des Communautés
européennes dont l'Etat d'origine est également membre de celles-ci, l'accord mentionné au
présent alinéa est donné par les autorités de contrôle de l'Etat d'origine de l'entreprise
cessionnaire.

Article L354-1-1 – Cessionnaire opérant en LPS
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, art. 32 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet
1994)

Les entreprises et succursales visées au premier alinéa de l'article L. 354-1 ainsi que les
succursales françaises d'entreprises d'assurance mentionnées au 4º de l'article L. 310-2 peuvent
être autorisées, dans les conditions définies à l'article L. 354-1, à transférer tout ou partie de leur
portefeuille de contrats couvrant des risques ou des engagements situés sur le territoire d'un
Etat membre des Communautés européennes à une ou plusieurs entreprises cessionnaires
opérant en libre prestation de services au sens de l'article L. 351-1 dans l'Etat du risque ou de
l'engagement.



For Information Only        Pour Information Uniquement

Page 11 sur 15

Article L354-2 6 – Opposabilité du transfert aux assurés et créanciers
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 30 I, art. 32 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet
1994)

Le transfert, régulièrement approuvé par les autorités compétentes des Etats concernés, de tout
ou partie d'un portefeuille de contrats conclus en libre prestation de services au sens de l'article
L. 351-1 sur le territoire de la République française d'une entreprise établie dans un Etat partie à
l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France à un cessionnaire établi dans un
des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen est opposable aux assurés,
souscripteurs, bénéficiaires de contrats et créanciers pour autant que les dispositions de la
première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 324-1 ont été respectées et que le ministre
chargé de l'économie et des finances n'a pas fait opposition au transfert projeté.
Le transfert est opposable à partir du jour où la décision des autorités compétentes des Etats
concernés l'autorisant a été rendue publique par un avis inséré au Journal officiel. Toutefois, les
assurés ont la faculté de résilier le contrat dans le délai d'un mois suivant la date de cette
publication.
Les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont également applicables aux
transferts de portefeuilles de contrats couvrant des risques ou des engagements situés sur le
territoire de la République française d'entreprises établies dans un Etat membre des
Communautés européennes dont l'Etat d'origine est un Etat membre des Communautés
européennes autre que la France à une ou plusieurs entreprises cessionnaires opérant en libre
prestation de services au sens de l'article L. 351-1 sur le territoire de la République française.

TITRE VI – Libre Etablissement et Libre Prestation de Services Communautaires

Chapitre I : Définitions

Article L361-1 – Etat Membre - Entreprise
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Dans le présent titre :
 a) l'expression : "Etat membre" désigne un Etat membre des Communautés européennes ;
b) l'expression : "entreprise d'assurance communautaire" désigne une entreprise d'assurance
dont l'Etat d'origine est un Etat membre des Communautés européennes autre que la France.

Chapitre II : Conditions d'exercice

Article L362-1 – Liberté d’Etablissement en France des Entreprises Communautaires
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance communautaire peut établir sur le territoire de la République
française une succursale pratiquant les opérations mentionnées à l'article L. 310-1 pour
lesquelles elle a reçu l'agrément des autorités de contrôle de son Etat d'origine, sous réserve que
le ministre chargé de l'économie et des finances ait préalablement reçu de ces dernières les
informations requises. Un arrêté dudit ministre fixe les modalités d'application du présent
article et notamment les conditions dans lesquelles l'entreprise est informée par le ministre de la
réception de ces informations et de la date à laquelle elle peut commencer son activité.
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Article L362-2 – Liberté de Prestation de Services en France des Entreprises Communautaires
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance communautaire établie dans un Etat membre autre que la France
peut couvrir ou prendre sur le territoire de la République française, en libre prestation de
services à partir de cet établissement, des risques ou des engagements conformément aux
agréments qui lui ont été accordés par les autorités de contrôle de son Etat d'origine, sous
réserve que le ministre chargé de l'économie et des finances ait préalablement reçu de ces
dernières les informations requises. Un arrêté fixe les modalités d'application du présent article
comme il est dit à l'article précédent.

Article L362-3 – Assurance Automobile – Gestion des Sinistres – Mandataire Local
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance communautaire couvrant en libre prestation de services sur le
territoire de la République française les risques de responsabilité civile résultant de l'emploi de
véhicules terrestres à moteur désigne en France un représentant pour la gestion des sinistres à
raison de ces risques à l'exclusion de la responsabilité civile du transporteur. Les missions du
représentant, qui sont exclusives de toute opération d'assurance pour le compte de l'entreprise
qu'il représente au titre de la gestion des sinistres, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L362-4 – Intérêt Général
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Les opérations réalisées conformément aux dispositions des articles L. 362-1 et L. 362-2 ne sont
pas soumises aux dispositions des titres II à V du présent livre.
Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les obligations auxquelles sont
astreintes pour des raisons d'intérêt général les entreprises mentionnées aux articles L. 362-1 et
L. 362-2.

Chapitre III : Contrôle et sanctions

Article L363-1 – Contrôle sur pièces et sur place de l’Etat d’Origine
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

En vue d'exercer le contrôle des entreprises d'assurance communautaires et par dérogation aux
dispositions de l'article 1er bis de la loi nº 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la communication
de documents et renseignements d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou
technique à des personnes physiques ou morales, les autorités de contrôle de l'Etat d'origine des
entreprises peuvent exiger d'elles et de leurs succursales établies en France communication de
toutes informations utiles à l'exercice de ce contrôle.
Sous la seule réserve d'en avoir préalablement informé la Commission de contrôle des
assurances, les autorités de contrôle de l'Etat d'origine des entreprises peuvent procéder, par
elles-mêmes ou par l'intermédiaire de personnes qu'elles mandatent à cet effet, à des contrôles
sur place des succursales établies sur le territoire de la République française des entreprises
d'assurance communautaires.

Article L363-2 – Collaboration entre autorités de contrôle
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)



For Information Only        Pour Information Uniquement

Page 13 sur 15

Sur demande justifiée de l'autorité de contrôle de l'Etat d'origine des entreprises, la Commission
de contrôle des assurances restreint ou interdit la libre disposition de tout ou partie de ceux des
actifs des entreprises d'assurance communautaires qui sont localisés sur le territoire de la
République française.
Lorsqu'elle est informée qu'une entreprise d'assurance communautaire opérant en France en
libre prestation de services ou en libre établissement a fait l'objet d'un retrait d'agrément ou est
en liquidation, la commission apporte son concours à l'autorité de contrôle de l'Etat d'origine et,
à la demande de celle-ci, prend les mesures nécessaires pour protéger les intérêts des assurés,
dans les conditions définies à l'article L. 323-1-1.

Article L363-3 – Documents requis par la Commission de Contrôle
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Toute entreprise d'assurance communautaire opérant sur le territoire de la République française
en régime d'établissement ou en libre prestation de services doit être en mesure de
communiquer à tout moment tous documents et éléments d'information lui permettant de
justifier qu'elle respecte les obligations qui s'imposent à elle en application du présent code. Elle
est tenue de communiquer ces documents et informations à la Commission de contrôle des
assurances, à la demande de celle-ci. Un arrêté précise, en tant que de besoin, les modalités
d'application du présent article.

Article L363-4 – Infractions et sanctions
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Lorsqu'une entreprise communautaire ne respecte pas les dispositions législatives ou
réglementaires qui s'imposent à elle, la Commission de contrôle des assurances peut mettre en
oeuvre la procédure définie à l'article L. 351-7.
Si l'entreprise persiste à enfreindre les règles qui s'imposent à elle, la Commission de contrôle
des assurances peut, si les circonstances l'exigent, prendre les mesures appropriées pour
prévenir de nouvelles irrégularités : elle peut prononcer, dans les conditions fixées aux
neuvième, dixième et onzième alinéas de l'article L. 310-18, les sanctions prévues aux deuxième,
troisième et quatrième alinéas ainsi qu'au huitième alinéa de cet article ; elle peut également,
dans les mêmes conditions, suspendre le mandataire général et interdire à l'entreprise de
continuer de conclure des contrats d'assurance sur le territoire de la République française.
En cas d'urgence, les mesures prévues au précédent alinéa peuvent être prises sans mise en
oeuvre préalable de la procédure définie à l'article L. 351-7.
Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions d'application du
présent article.

Chapitre IV : Transferts de portefeuille

Article L364-1 – Transfert –Opposabilité aux assurés et créanciers
(inséré par Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 33 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Le transfert de tout ou partie d'un portefeuille de contrats conclus sur le territoire de la
République française en régime d'établissement ou en libre prestation de services d'une
entreprise d'assurance communautaire à un cessionnaire établi dans un Etat membre des
Communautés européennes dont l'Etat d'origine est également membre des Communautés
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européennes ou à un cessionnaire agréé conformément aux dispositions des articles L. 321-7 et
L. 321-9 est opposable aux assurés, souscripteurs, bénéficiaires de contrats et créanciers pour
autant que les dispositions de la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 324-1 ont été
respectées et que le ministre chargé de l'économie et des finances n'a pas fait opposition au
transfert projeté.
Le transfert est opposable à partir du jour où la décision des autorités compétentes des Etats
concernés l'autorisant a été rendue publique par un avis inséré au Journal officiel. Toutefois, les
assurés ont la faculté de résilier le contrat dans le délai d'un mois suivant la date de cette
publication.

4- Dispositions concernant le choix de la loi applicable

Livre 1er

Titre VIII – Loi applicable aux contrats d’assurance pour les risques situés sur le territoire
d’un ou plusieurs Etats parties à l’accord sur l’espace Economique Européen et pour les

engagements qui y sont pris

Chapitre 1er – Assurances de dommages non obligatoires

Article L181-1  -Règles de détermination de la loi applicable
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 2 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 17 I, II Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 7 II, art. 36 Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

1° Lorsque le risque est situé au sens de l'article L. 310-4 sur le territoire de la République
française et que le souscripteur y a sa résidence principale ou son siège de direction, la loi
applicable est la loi française, à l'exclusion de toute autre.
2° Lorsque le risque est situé au sens de l'article L. 310-4 sur le territoire de la République
française et que le souscripteur n'y a pas sa résidence principale ou son siège de direction, les
parties au contrat d'assurance peuvent choisir d'appliquer soit la loi française, soit la loi du pays
où le souscripteur a sa résidence principale ou son siège de direction.
De même, lorsque le souscripteur a sa résidence principale ou son siège de direction sur le
territoire de la République française et que le risque n'y est pas situé au sens de l'article L. 310-4,
les parties au contrat d'assurance peuvent choisir d'appliquer soit la loi française, soit la loi du
pays où le risque est situé.
3° Lorsque le souscripteur exerce une activité commerciale, industrielle ou libérale et que le
contrat couvre deux ou plusieurs risques relatifs à ces activités situés sur le territoire de la
République française et dans un ou plusieurs autres Etats membres de l'Espace économique
européen, les parties au contrat peuvent choisir la loi d'un des Etats où ces risques sont situés
ou celle du pays où le souscripteur a sa résidence principale ou son siège de direction.
4° Lorsque la garantie des risques situés dans le ou les Etats mentionnés aux 1°, 2° et 3° ci-
dessus est limitée à des sinistres qui peuvent survenir dans un autre Etat membre de l'Espace
économique européen, les parties au contrat d'assurance peuvent choisir la loi de l'Etat où se
produit le sinistre.
5° Pour les grands risques tels qu'ils sont définis à l'article L. 111-6, les parties ont le libre choix
de la loi applicable au contrat.
Toutefois, le choix par les parties d'une loi autre que la loi française ne peut, lorsque tous les
éléments du contrat sont localisés au moment de ce choix sur le territoire de la République
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française, faire obstacle à l'application des dispositions législatives et réglementaires auxquelles
il ne peut être dérogé par contrat en application de l'article L. 111-2.

Article L181-2- Modalités de choix de la loi du Contrat
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 2 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 17 I, II Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 36 I, III Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Lorsque les parties ont à exercer le choix de la loi applicable dans l'un des cas visés par l'article
L. 181-1, ce choix doit être exprès ou résulter de façon certaine des clauses du contrat ou des
circonstances de la cause.
A défaut, le contrat est régi par la loi de celui, parmi les Etats qui entrent en ligne de compte aux
termes de l'article précédent, avec lequel il présente les liens les plus étroits. Il est présumé que
le contrat présente les liens les plus étroits avec l'Etat membre de l'Espace économique européen
où le risque est situé. Si une partie du contrat est séparable du reste du contrat et présente un
lien plus étroit avec un autre des pays qui entrent en ligne de compte conformément à l'article
précédent, il pourra être fait application à cette partie du contrat de la loi de cet autre pays.

Article L181-3 – Dispositions d’ordre Public
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 2 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 17 I, II Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 36 I, III Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Les articles L. 181-1 et L. 181-2 ne peuvent faire obstacle aux dispositions d'ordre public de la loi
française applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.
Toutefois, le juge peut donner effet sur le territoire de la République française aux dispositions
d'ordre public de la loi de l'Etat membre de l'Espace économique européen où le risque est situé
ou d'un Etat membre qui impose l'obligation d'assurance, si, selon le droit de ces pays, ces
dispositions sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.
Lorsque le contrat couvre des risques situés dans plusieurs Etats membres de l'Espace
économique européen, le contrat est considéré, pour l'application du présent article, comme
constituant plusieurs contrats dont chacun ne se rapporte qu'à un seul Etat.

Article L181-4- Règles Générales du Droit International Privé
(Loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989 art. 2 Journal Officiel du 3 janvier 1990 en vigueur le 1er juillet 1990)
(Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 art. 17 I, II Journal Officiel du 17 juillet 1992 en vigueur le 20 mai 1993)
(Loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 36 I Journal Officiel du 5 janvier 1994 en vigueur le 1er juillet 1994)

Sous réserve des dispositions des articles L. 181-1 à L. 181-3 et pour le surplus, les règles
générales de droit international privé en matière d'obligations contractuelles sont applicables.
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